
                                                          

 

 

 

Lettre de Grâce  

 

À nos parties prenantes  

 

Nous reconnaissons que l'une des principales exigences de la participation au Pacte mondial des 

Nations Unies est la préparation et la publication annuelles d'une communication sur les progrès 

(COP) qui comprend une déclaration du PDG sur son soutien continu au Pacte mondial des 

Nations Unies, une description des actions pratiques relatives aux principes du Pacte mondial des 

Nations Unies, et une mesure des résultats ou des attentes.  

 

Nous sommes en retard dans la création, le partage et la publication de notre rapport COP en 

raison de la crise sanitaire du COVID 19. Nous avons dû réorganiser nos équipes en début 

d’année 2021 ce qui a perturbé le planning de rédaction et de communication autour de nos 

engagements. 

 

Par la présente, nous demandons un délai supplémentaire afin de pouvoir publier un rapport 

COP qui décrit les efforts et les progrès de notre entreprise pour mettre en œuvre les principes du 

Pacte mondial des Nations Unies.  

 

Notre nouveau rapport COP sera publié sur le site Internet du Pacte Mondial des Nations Unies 

au plus tard le 11/11/2021. 

 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués, 

 

 

La Seyne sur mer 

Le 22/07/2021. 

 

 
 


